
BM I ÉTUDE 1 Compétences 

LECCME 
RECOMMANDE LA CREATION 

D'UNE AGENCE; NATIONALE 
DES COMPETENCES 

Le Maroc connaît-il suffisamment ses compétences disponibles à l'étranger? 
Les relations établies avec cette catégorie de la population manquent d'un suivi 
systématique et organisé. La mise en place d 'une véritable politique publique de 
convergence entre l 'offre et la demande devrait permettre de mieux connaître les 
besoins du pays en compétences. Une étude réalisée par le Conseil de la Communauté 
Marocaine à !'Étranger donne un large aperçu sur la politique de mobilisation dés 
compétences menée par le Royaume pendant 25 ans . Tour d 'horizon. 

La mobilisation des co mpé
tences revêt à l'échelle plané

taire et dans tous les pays une 
place centrale dans les straté
gies migratoires, lorsqu' il y en 

a. Dans un marché mondial i
sé ec compéti tif de savo ir et de 
savo ir-faire, il existe une réelle 

concurrence, de plus en plus 
acharn ée, pour la ca ptation 
de resso urces humaines quali 
fi ées. Cerre rival ité se déplo ie 

en tre pays industrialisés et 
pays émergents du sud , mais 

aussi entre les pays industria
lisés eux-mêmes. Mais si pour 
ces derniers, les Aux nets de 
co mpétences so nt positi fs, ils 

so nt malheureusement néga
tifs pour tous les pays du sud, 
et le M aroc ne fa it pas excep
t ion. Pour le Maroc, la mobi

lisation de ses compétences 
établies à l étranger apparaît 
à plusieurs ti tres comme une 
nécessité qui exige d'établi r 

un bilan des initiatives me
nées et d'élaborer une po liti

que rénovée et intégrée. 
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Le CCME a mené de cc fait 
une étude dans cc sens au 
cours de l'année 2011 

Les résultats de l'étude, pu
bliée et présentée lo rs du a
Ion du livre de Casablanca 

en mars 201 3, ambitionne 
d 'analyser le dispositif d'en
semble des politiques de mo
bilisa tion des co mpétences 

maroca ines du monde. O utre 
les po li tiqu es, il s'agit aussi de 

fa ire la lumière sur les capita

lisations possibles quant aux 
ini tiatives entrepri e , mai 

aussi des p istes de dévelop
pement t ra tégique en vue 
d 'échafaude r un cénario de 
reco mmandations co ncrètes. 

Les premières in te rrogations 
qui ont jalonné l' intérêt pour 
l'écude furent orientées vers 
l état de la con naissance scien

ci fiq ue donc d ispose le Maroc 
sur les compétences marocai
nes du mo nde, notamment 

les répart it ions, les domaines 
d' implication, les arrentes ec 
les déterm inan ts de la parti 
cipat ion de ces co mpétences 

dans les politiques publiques 
au M aroc. Le seco nd élément 
co ncernait les co ntenus des 

politiques et les Stratégies 
développées à l'éga rd de ces 
co mpétence dispersées et 
notamment les bilans de ces 

politiques. 
Un bi lan synth étique es t donc 
été d ressé sur l'ensemble de 
l'expérience institutionnelle 

po rtant sur les initiatives en

treprises et les possibilités de 
convergence, entre d 'un côté 

le mobilités des co mpétence 
marocaines du monde et de 
l'autre, les prio rités de déve

loppement du Maroc. Cette 
étude est une analyse rétros
pective de l'ensemble des po

litiques de mobilisation des 
compétences et des initiatives 
de la communauté, allant du 

T KTEN au programme 
d'activités en cours du Mini -
tère de la communauté maro
caine à l'étranger. Elle a aussi 

dressé une cartographie ana
lytique des initiatives mises 
en place ec une co mparaiso n 

avec des politiques de mobili 

sa tion expérimentées à travers 
le monde. L'étude a focali é, 
d 'abo rd , sur l'évaluation de 

initiatives inscicutionnelles et 
associatives de mobilisation 

des compétences en appro
chant les divers secteurs d'ac

tivité, les modalités de leur 
mise en œ uvre et en al lant à 
la rencontre des initiateurs 
de programmes ou d'acteurs 

institutionnel en charge des 
dossiers de mobilisation de 

compétences. Ensui te, elle a 
mis en exergue le bilan des 
diverses stratégies et poli tiques 

publique par une mise en ré
trospective des initiative , par 
une analyse des logiques de 
mobilisation notamment. 

Enfin , elle a pro posé une érie 
de recommandations préci
ses à par tir de la synthèse des 

expériences entreprises de
puis presque deux décennies . 
« La maîtrise des ex périences 

institutionnelles passées ou 
en cours permet », selon 
Dri s Elyazmi pré ident du 



CCM E « de fa ire resso rtir les 
• contra in tes à la mobilisa tion 

des compétences et à prendre 
en compte le param ètre évo
lutif de la réali té migratoire, 
autant que le con texte d ' inter

nationalisa tion du travail ». À 
partir de là, des pistes straté
giques, échafaudées dans des 

scénarios pragmatiques peu
vent émerger. 

Les recommandations du 
CCME 
Tout en respectant l'indépen
dance des différents acteurs 
et les initiatives nouvelles 

qui émergent régulièrement 
au sein de la communauté à 
l'étranger, le CCM E insiste 

dans cette érnde sur la né
cessité de créer une agence 
chargée du suivi de la po

litique de mobilisation des 

compétences. Défini dès le 
départ comme un espace 
multi -acteurs, publics et pri

vés, cet opérateur aura it pour 
missions essentielles d 'assurer 
la convergence des interven

tions, la synergie entre les 

différents acteurs, l'évaluation 
et la mise à jour régulières 
de la politique nationale. En 
termes de missions et d'ob

jectifs, cette instance veille
rait aussi à l'am élioration de 
la connaissance de l'offre et 

de la demande, en lien avec 
les programmes de dévelop
pement sectoriels du Maroc, 

à l'o rga nisation des missions 
de prospection et de mobili
sation de compétences, à la 
fac ili tation de l' insertion des 

compétences, et à l'étude des 
initiatives, des recherches et 

des projets proposés ou pris 

en charge par les compétences 
marocaines à l'étrange r. So n 
rôle co nsistera à contribuer 
également à l'animation de 
la vie communautaire, à l'ac

compagnement à la mobilité, 

avec une an ention particu
lière pour les étud iants. Elle 
ve illera à l'investissement, 
au développement solidaire 
avec l' implicat ion des O N G 

spécialisées des M arocains 
du monde, à la culture et au 
spore. Sous réserve de consul

ta tions plus poussées avec les 
diverses parties prenantes, il 
apparaît néanmoins, au regard 
de l'expérience maroca ine de 

plus de vingt-ci nq ans, que 
le futur méca nisme devrait à 
la fois être spécialisé tout en 

garantissant le rô le moteur 
de l'État. So n placement sous 

la tu tell e du gouvern ement 

(na tu rcllemen t le dépa rtement 

chargé de la communauté) 
permettrait l' inscription de 

la politique de mobi lisation 
com me une priorité nationale 
et sa cohérence avec l'en em

ble de politiques publiques. 

De plus, une in titution dé
diée et indépendan te permet
tra it l' implication des acteurs 

privés nationaux et étrangers 
(entreprises, ONG, réseaux, 
institu rions in ternationales) , 

à tous les niveaux, y co mpris 
le fi nancement. Cette ·cruc
ture, fo nctionnant comme 
un « guichet unique » aura it 
en outre lavantage d'être fa

ci lement identi fiée et pou rrait 
développer des services trans

versaux et adaptés aux réal ités, 
qu' une seule administration 
ne pourrait offri r. 
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